Le Programme Personnalisé de Réussite Educative (P.P.R.E.)

« Un plan coordonné d'actions pour répondre aux difficultés de chaque élève »

Voir circulaire nº 2006-138 du 25 août 2006 (BO nº 31).

CADRE INSTITUTIONNEL

« A tout moment de la scolarité obligatoire, lorsqu'il apparaît qu'un élève risque de ne pas

maîtriser les connaissances et les compétences indispensables à la fin d'un cycle, le directeur

d'école ou le chef d'établissement propose aux parents ou au responsable légal de l'élève de mettre en place un programme personnalisé de réussite éducative. »

(Loi d'Orientation et de Programme pour l'Avenir de l'Ecole du 23 avril 2005 – Chapitre 3 - Article 16)

le PPRE :

- adapté aux besoins de chaque élève

- modulable : le contenu et l’intensité évoluent en fonction de l’élève concerné

- temporaire : sa durée est fonction de la difficulté rencontrée par l’élève et de ses progrès.

« Pour en garantir l’efficacité, cette action spécifique est intensive et de courte durée »

VOCATION : « prévenir la difficulté autant que la pallier »

LES ELEVES CONCERNES :

« Les difficultés prises en compte sont prioritairement d’ordre scolaire, en français ou en mathématiques »

Un travail d’équipe associant l’élève et sa famille 

« l’adhésion et la participation de la famille sont déterminantes pour la réussite du programme »

 - Le maître de la classe fait part au conseil de maîtres de cycle de ses observations. L'appui

des enseignants du R.A.S.E.D. sera recherché au cours de cette phase.

- le directeur est garant de la pertinence du dispositif.

- Le conseil des maîtres du cycle analyse la situation de l'élève et définit les actions.

- L'analyse des besoins de l'élève s'appuie sur l'exploitation des évaluations nationales:

(circulaire 2006-095 du 5 juin 2006).

✔ banque d'outils pour les évaluations GS et CP, LA CLE ;

✔ livrets Lire au CP;

✔ évaluations nationales CE1 ;

✔ évaluations nationales CE2 ;

Mise en Œuvre

Même si le P.P.R.E. est adapté à un élève particulier, il se réalise au sein de la classe ou d'un groupe d'élèves ayant les mêmes besoins, sans marginalisation. A ce titre, on ne doit pas confondre l’éventuelle implication du RASED dans un PPRE qui relève d’une action collective concertée, et la prise en charge de besoins éducatifs particuliers (rééducation, suivi psychologique) qu’il soit individuel ou au sein d’un groupe de besoins.

Il ne doit pas se substituer aux formes de différenciation mises en oeuvre dans la classe, mais les renforcer.

Il peut être proposé à un élève présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant. On

veillera, cependant, à la complémentarité avec les actions engagées dans un PPS.

Une vigilance particulière s'impose pour les élèves présentant des troubles spécifiques de

l'apprentissage de la langue orale et écrite.

Le P.P.R.E. peut intégrer des activités hors temps scolaire; ce sont alors les parents qui décident de la participation ou non de leur enfant à celles-ci.

Conseillers Pédagogiques

Ils assurent l'information et l'accompagnement des équipes d'école.

La Délégation assure le suivi de la mise en oeuvre du dispositif et précise les orientations de

travail pour l'année:

✔ suivi quantitatif (résultats aux évaluations nationales, nombre de P.P.R.E., bilans) ;

✔ suivi qualitatif (parcours des élèves: maintiens, orientations);

✔ priorités et modalités d’intervention du R.A.S.E.D.;

✔ échéancier annuel de l'utilisation des ressources disponibles (R.A.S.E.D., évaluations,...).

Les membres du R.A.S.E.D. contribuent à la formalisation et à la mise en oeuvre du

P.P.R.E. 

Ils participent aux conseils de maîtres de cycle consacrés au suivi des élèves nécessitant un PPRE  pour :

- contribuer à l’analyse des besoins de l’élève (analyse des évaluations, investigations

complémentaires, bilan des aides déjà engagées);

- accompagner la formalisation d’une demande d’intervention du R.A.S.E.D. si nécessaire ;

- partager leurs connaissances sur les difficultés d’apprentissage (aide à l’analyse et à la

compréhension des difficultés, apport d’outils pour des remédiations).

Ecole

Le conseil des maîtres organise la vie de l'école et harmonise les emplois du temps pour:

✔ favoriser les regroupements d'élèves selon les besoins identifiés;

✔ mobiliser le maximum de ressources humaines et matérielles.

Classe

L’enseignant, avec l’aide éventuelle d'un conseiller pédagogique, organise le temps et

l’espace de la classe pour permettre la mise en place d’activités différenciées (entraînement,

approfondissement ou remédiation, dont P.P.R.E.) :

✔ Intégration de ces activités à l’emploi du temps.

✔ Constitution d’une banque d’outils pour les élèves.

FORMALISATION

- La formalisation du P.P.R.E. est réalisée en conseil de maîtres de cycle. Le document précise:

✔ la situation de l’élève ;

✔ les objectifs;

✔ les modalités;

✔ les échéances;

✔ les modes d'évaluation.

« le document est signé par l’élève et sa famille »

Document réalisé à partir des sources :

- IA 29  Groupe départemental PPRE

- réseau EPPEE

- document du SCEREN
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